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La commission des budgets a adopté le rapport d’Eider GARDIAZABAL RUBIAL (S&D, ES) sur la
proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant la mobilisation de l'instrument de
flexibilité, conformément au point 12 de  du 2 décembre 2013 entre lel’accord interinstitutionnel
Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire, la coopération en matière
budgétaire et la bonne gestion financière.

Les députés rappellent qu'après examen de toutes les possibilités de réaffectation des crédits d'engagement
sous la sous-rubrique 1b, il est apparu nécessaire de mobiliser l'instrument de flexibilité pour les crédits
d'engagement. En conséquence, la Commission a proposé de mobiliser l'instrument de flexibilité, au-delà
des plafonds du CFP, pour compléter le financement dans le budget général de l'Union européenne (UE)
pour l'exercice 2015, à hauteur de 79,8 millions EUR en crédits d'engagement, afin d'octroyer à Chypre
une dotation supplémentaire issue des Fonds structurels d'un montant total de 100 millions EUR pour
l'exercice 2015.

Les députés approuvent dès lors la mobilisation de l'instrument de flexibilité. Ils modifient toutefois la
proposition de la Commission de sorte à financer, à concurrence de 83,26 millions EUR, la dotation

 au titre de la sous-supplémentaire en faveur des programmes des Fonds structurels pour Chypre
rubrique 1b.

Les députés réaffirment par ailleurs que :

la mobilisation de cet instrument prouve, une fois de plus, qu’il est impératif que le budget de
l'Union soit flexible;
les paiements issus d'engagements préalablement mobilisés au moyen de l'instrument de flexibilité
ne peuvent être comptabilisés qu'au-delà des plafonds.

Dans la foulée, les députés appellent le Parlement européen à approuver la mobilisation de l'instrument
 en crédits d'engagement dans la sous-rubrique 1b pourde flexibilité à hauteur de 83.285.595 EUR

compléter le financement des programmes des Fonds structurels pour Chypre ainsi que la proposition de
décision annexée.

Les paiements associés au financement des Fonds structurels pour Chypre au moyen de l'instrument de
flexibilité en 2014 et 2015 se monteraient à 172,6 millions EUR pour la période 2015-2018.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2011/2152(ACI)
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